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Procès-verbal de la commission Football Féminin du 09 Décembre 2021 

 
 

REUNION Electronique du 09 Décembre 2021  
PV N° 10 
 
PRESENTS : MMES NOIR - MAURY - GARESTIER - MM. MONTANE - LIOBET – GORCE 
EXCUSE : M. ROCHE  
 
Les décisions prises lors de cette réunion sont susceptibles d’appel devant la commission d’appel du 
District dans un délai de 7 jours à compter du lendemain du jour de la notification en application de 
l’article 30 des règlements généraux de la L.F.N.A et 188 à 190 des règlements généraux de la FFF. 
Ce délai est réduit à 2 jours pour les matches de Coupe et Challenge ainsi que lors des dernières 
journées de championnat (Art 30 des règlements de la L.F.N.A) toujours selon les dispositions des 
articles 188 et 190 des règlements généraux de la FFF. 

 
************** 

 
La commission rappelle aux clubs que tout changement de dates, d’horaires ou de terrain doit se  
faire uniquement via footclubs au moins 7 jours avant la date prévue pour la rencontre concernée  
et avec accord des deux clubs.  
 
La commission rappelle aux clubs qu’ils doivent saisir les résultats sur footclubs avant le Lundi 12h00 
sous peine d’amende. 
 
 

FEMININES INTERDISTRICTS 
 union sont susceptibles d’appel devant la commission  
 La journée de championnat annulée du 04 et 05 décembre 2021 est décalée au 12 et 13 

février 2021. 

MATCH N. 51405.1 MEYMAC / AS CHAMBERET DU 19.09.2021 
Le match initialement prévu le 19 septembre 2021 à 15h00 est reporté au 18 décembre 2021 à 
20h00 à Meymac. 

MATCH N. 51429.1 F.C CORNIL STE FORTUNADE FC / EGLETONS C.A du 07.11.2021 
La Commission : 
- Débite le club de F.C CORNIL STE FORTUNADE FC de la somme de 19 € pour feuille de match 
incomplète.  
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Procès-verbal de la commission Football Féminin du 09 Décembre 2021 

 
 

FEMININES A 8 
 
 La journée de championnat annulée du 04 et 05 décembre 2021 est décalée au 18 et 19 

décembre 2021. 

MATCH N. 51127.1 LIMOGES BEAUBREUIL FC / US BESSINES MORTEROLLES du 07.11.2021 
La Commission : 
- Débite le club de LIMOGES BEAUBREUIL FC de la somme de 21 € pour feuille de match rendue 
hors délai. 

COUPE DU LIMOUSIN 
 
La commission ne peut répondre favorablement à la demande d’engagement formulée le 03/12/21 
par l ‘équipe de l’ES Guérétoise, refusée en raison du délai d’engagement dépassé, le tirage étant 
effectué et les matchs programmés. 
Nous rappelons qu’un délai supplémentaire avait été accordé jusqu’au 7 novembre 2021. 
 
 
 
Présidente de séance.      Secrétaire de séance.  
 
Mme NOIR Christelle     Mme GARESTIER Julie 
 
 
 

Procès-verbal validé par le Secrétaire Général, Mounir SISSAOUI 


